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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 14 novembre 2019

n° 179-19 C

Objet : RD - Adoption du rapport d'évaluation du Contrat de ville  2015-2020 pour l'année 2018

• date de convocation le 08 novembre 2019 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille dix-neuf, le jeudi quatorze novembre à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de Grand 
Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, salle La Bisseraine, sous la présidence de Xavier Dullin, président de
Grand Chambéry.

• étaient présents : 56
Aillon-le-Jeune Emmanuelle Andrevon
Aillon-le-Vieux
Arith Pierre Gerard
Barberaz David Dubonnet - Yvette Fetaz
Barby Catherine Chappuis
Bassens Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges
Challes-les-Eaux Julien Donzel
Chambéry Josiane Beaud - Driss Bourida - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Nathalie Colin-Cocchi - Michel Dantin -

Jean-Claude Davoine - Christine Dioux - Xavier Dullin - Henri Dupassieux - Mustapha Hamadi -
Muriel Jeandet - Sylvie Koska - Claudette Levrot-Virot - Dominique Mornand - Christian Papegay -
Pierre Perez - Benoit Perrotton - Patrick Roulet - Isabelle Rousseau - Jean-Pierre Ruffier -
Dominique Saint-Pierre - Walter Sartori - Alexandra Turnar

Cognin Jean-Pierre Beguin - Suzanne Boucher - Florence Vallin-Balas
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Annick Bonniez
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte
La Motte-en-Bauges
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Christiane Boisselon - Anne Routin
La Ravoire Frédéric Bret - Marc Chauvin - Jean-Michel Picot - Françoise Van Wetter
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard Pierre Hemar
Le Noyer
Les Déserts Michel André
Lescheraines
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin
Sainte-Reine
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Bernard Januel
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Louis Caille
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 12
de Céline Barniaudy à Michel Dyen - de Françoise Bovier-Lapierre à Driss Bourida - de Denis Callewaert à Luc Berthoud -
de Marie-José Dussauge à Walter Sartori - de Delphine Julien à Patrick Roulet - de Bernadette Laclais à Jean-Benoît Cerino -
de Anne Manipoud à Alain Thieffenat - de Françoise Marchand à Henri Dupassieux - de Pascal Mithieux à Anne Routin -
de Lionel Mithieux à Suzanne Boucher - de Josette Rémy à Julien Donzel - de Sylvie Vuillermet à Christiane Boisselon

• conseillers excusés : 14
Philippe Bard - Jean-Luc Berthalay - François Blanc - Stéphane Bochet - Albert Darvey - Philippe Dubonnet - Pierre Duperier -
Jérôme Esquevin - Jean-Pierre Fressoz - Philippe Gamen - Christian Gogny - Luc Meunier - Marie Perrier - Damien Regairaz
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Conseil communautaire du 14 novembre 2019

délibération n° 179-19 C

objet RD - Adoption du rapport d'évaluation du Contrat de ville  2015-2020 pour l'année 2018

Driss Bourida, vice-président chargé du renouvellement urbain, de la politique de la ville et de l'action 
sociale, rappelle que la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 a fixé le 
nouveau cadre de la politique de la ville pour la période 2015-2020. Le décret du 3 septembre 2015 impose 
aux établissements publics de coopération intercommunale et aux communes signataires des Contrats de 
ville de rédiger un rapport annuel sur la mise en œuvre de la politique de la ville. 

Le  rapport présente :
- les principales orientations du Contrat de ville,
- l’évolution de la situation dans les quartiers prioritaires concernés au regard des objectifs définis 

dans le contrat depuis 2015,
- les actions menées au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires au titre de l’année 2018 par 

Grand Chambéry et par les communes,
- les perspectives d’évolution pour 2019/2020.

Il prend également en compte le travail mené avec les communes des quartiers en veille lors du travail en 
commission renouvellement urbain.

Le Contrat de ville mis en place vise à favoriser le développement d’actions nouvelles innovantes et 
l’amélioration de celles existantes. L’objectif est de poursuivre le travail engagé pour assurer une stabilité 
aux actions et un renforcement de l’appui au communes et aux structures partenaires du Contrat de ville 
pour déployer des actions toujours plus proches du terrain au profit des habitants des quartiers. Ainsi depuis 
2015, de nombreux partenariats au service des parcours de vie des habitants ont été déployés ou renforcés 
pour accompagner les parcours de vie des habitants :

Accompagnement à la parentalité et chantiers éducatifs
- Déploiement de l’association Ma chance moi aussi, 94 enfants suivis en deux ans.
- 135 jeunes participants aux chantiers éco-citoyens sur les communes de l’agglomération.

Développement des usages du numérique
- Mise en œuvre du plan de développement des usages du numérique.
- 2 événements Connectons-nous (2017-2018) qui ont permis de toucher plus de 1 000 familles et 

professionnels du territoire sur les questions de l’éducation aux médias et des écrans.

Projets d’innovation sociale et d’insertion 
- 214 jeunes environ accompagnés par Mountain Riders dans le cadre du projet « Jeunes, montagnes, 

éco-citoyens ».
- Mise en place d’Ordi-pratique, opération de reconditionnement d’ordinateurs au profit de personnes en 

situation de fracture numérique mêlant formation, mise en place d’un ordinateur recyclé (Régie plus, 
association BLE, médiathèque de Chambéry). 60 personnes formées, 50 ateliers menés.

- Déploiement de l’association Sport dans la ville spécialisée dans l’accompagnement des jeunes issus de 
quartiers prioritaires pour les rendre acteurs de leur parcours professionnel. 2 stades labellisés, un aux 
Hauts-de-Chambéry en 2017 et un au Biollay en 2018, avec 145 jeunes inscrits sur les deux terrains (78 
pour les Hauts-de-Chambéry et 67 au Biollay) depuis 2017.

- Mise en place de CitésLab par Grand Chambéry, pour le développement de l’entreprenariat : 810 
personnes sensibilisées à la culture entrepreneuriale, 195 porteurs d’initiatives conseillés 
individuellement dont 41 % d’habitants des quartiers en politique de la ville, 72 actions de sensibilisation.

Formation des professionnels pour un accompagnement à l’ouverture et au dialogue
- 75 personnes formées et 231 sensibilisées depuis 2017 aux valeurs de la République et à la laïcité.

Actions de vivre ensemble
- 17 600 spectateurs aux séances de « Une toile à la belle étoile ».
- 700 habitants pour l’action « Favoriser la participation et l’expression des habitants » de Posse 33 

(2017-2018).
- En 2018, un travail toujours plus important avec le tissu associatif et en développement d’actions :
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o dans le cadre des clauses sociales : 90 628 heures en insertion réalisées par 231 salariés 
bénéficiaires, ce qui représente 49,8 ETP. 48,5 % des salariés résident dans un quartier de la 
politique de la ville, dont 71,4 % en quartiers prioritaires, 17 % en quartiers en veille active et 
11,6% en ex-ZUS,

o 7 jardins partagés en pleine terre, 8 lieux cultivés, des sites partenaires en projet et réflexion (La 
Motte-Servolex, ICF avenue de Lyon, Bellevue, Forezan…), 22 acteurs de terrain, 4 réunions du 
collectif par an, 200 habitants impliqués et 1 500 à 2 000 lors des évènements (printemps des 
jardins),

o en 2018, 60 ateliers sociolinguistiques ayant rassemblé 450 participants,
o 350 participants au Forum emploi organisé par la Mission locale jeunes et 343 personnes 

accueillies au Point d’information jeunesse,
o une action de médiation sociale grâce aux médiateurs « Correspondants de nuit » qui ont 

effectué en 2018 8 871 interventions spontanées, dont 78 % ont eu lieu dans un quartier 
prioritaire, soit 6 892 interventions, dont 22 % ont eu lieu dans un quartier en veille active (QVA), 
soit 1 979 interventions. Les interventions sur appel s’élèvent à 1 409. 

Renforcement de l’appui en ingénierie par l’équipe politique de la ville en fonction du besoin des communes
- 3 démarches territoriales (Bellevue, Bissy et Biollay) sur les questions d’éducation et de parentalité qui 

ont permis la mise en place de projets collectifs (accompagnement à la scolarité, constitution de groupes 
de mamans, service civique AFEV dans les écoles…).

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière de politique de la ville,

Vu le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015 relatif au rapport sur la mise en œuvre de la politique de la 
ville,

Vu le Contrat de ville de Grand Chambéry 2015-2020 signé le 17 juillet 2015,

Vu l'avis du comité de pilotage du Contrat de ville du 20 décembre 2018, portant sur l’approbation de 
l’évaluation du Contrat de ville,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve le rapport annuel du Contrat de ville pour l’année 2018.

le président,
Xavier Dullin
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